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CSA : le Comité Social d’Administration

Télétravail

Pourquoi voter CFDT ?
Un syndicat pragmatique et proche de vous.

La CFDT met en place des « conseillers syndicaux » à 
travers tout le pôle ministériel.

La diversité des provenances de nos candidats 
témoigne de la richesse de notre réseau. 
Nous sommes à l’écoute de tous les agents, pour bien 
prendre en compte les préoccupations de chacun. 

Nos référents pour tous les corps ont des 
compétences sur l’ensemble des sujets collectifs 
(RIFSEEP, temps de travail, égalité femmes/hommes, 
télétravail, etc.). 

Notre ligne de conduite ?
Défendre l’intérêt collectif des agents au bon niveau.

L’enjeu de votre vote : quel  le rôle du CSA ?

Le CSA est la nouvelle instance de dialogue entre les 
représentants des personnels et l’Administration. 
C’est la fusion du Comité Technique (CT) et du Comité 
d‘Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT).

Les CSA traitent de questions collectives : 
- temps de travail, 
- fonctionnement et organisation des services, 
- pilotage des ressources humaines,
- prévention des risques, 
- qualité de vie au travail.

Nous travaillons pour faire 
progresser les sujets collectifs en 

étant force de proposition.

 CT 
CHSCTCSA



Quels sont vos interlocuteurs ?

Nos engagements
La CFDT au travers de son expérience acquise au 
sein des instances de dialogue de la DIRM SA 
souhaite continuer à promouvoir l’unité inter syndicale 
en vue de la défense optimisée des intérêts du collectif 
au sein du futur CSA ; à travers des projets tels que  
celui par exemple de la « santé et bien être au travail » 
(évaluation de l’action de notre Direction en matière de 
mise en application des directives ministérielles). 

Ce qu’a obtenu la CFDT  

- Télétravail, à détailler suites texte texte suites 
texte texte 

- Lutte contre les discriminations, 
La CFDT a demandé et obtenu un comité de suivi qui 
dépasse le simple bilan annuel.

- Egalité femmes / hommes, 
La CFDT a grandement participé à la rédaction du 
protocole signé par toutes les organisations syndicales 
en octobre 2019.

Nos revendications

La CFDT  défend le projet d’une déclinaison de 
l’accord sur le télétravail dans le champ du pole 
ministériel le mieux disant possible ; Elle défendra la 
perspective  de mobilités choisies entre les différents 
services, et d’ évolutions professionnelles choisies 
transversales, verticales (avancement, promotions 
etc…) par la valorisation et la reconnaissance des 

compétences de tous les agents  

Retrouvez tous vos 
contacts sur notre site 
Internet en 1 clic

https://www.cfdt-ufetam.org/
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